
Bouteilles 
en plastique

Toners et  
cartouches d’encre

 

Appareils 
électroniques

 Appareils 
électriques et 

électroménagers

Capsules de café 
en aluminium

IMPORTANT

NORD 
Av. de Mont-Goulin

CENTRE 
Place du Marché

SUD 
Av. de la Rochelle

QUE FAIRE DE MES DÉCHETS ?

DÉCHÈTERIE FIXE OU MOBILE
Les déchèteries acceptent tous vos déchets ménagers, en priorité :À VOTRE PORTE

À déposer directement dans vos conteneurs. 

DÉCHÈTERIES MOBILES

Ordures ménagères Biodéchets 
alimentaires 
et végétaux

Papier 
Carton

Verre

DÉCHÈTERIES

POINTS DE COLLECTE 

N

C

S

Bois Métal 
(fer, aluminium)

Huiles minérales 
et végétales 

Polystyrène 
blanc

Pneus

Batteries Peinture 
et solvants

Céramique, objets 
en terre cuite

Déchets de jardin 
(non admis 

en déchèterie mobile)

Bien qu’ils soient acceptés en déchèterie, merci de privilégier 
la reprise de ces déchets par les commerces.

RETOUR EN MAGASIN 
À rapporter en priorité dans les commerces concernés 
(reprise gratuite et sans obligation d’achat).

Piles  Bouteilles 
de boissons en 

PET

Canettes  
en aluminium

Ampoules 
économiques, 
LED et néons

Horaire
Samedi	 9h - 12h 
Mercredi	 16h - 19h 
	 nov. > fév.	 15h - 18h

ATTENTION ! 
Pas de déchèterie mobile 
en juillet et août.

Les déchèteries mobiles acceptent 
tous vos déchets ménagers recyclables 
ou volumineux.

Elles accueillent les personnes qui 
s’y rendent à pied ou en mobilité douce. 
Les personnes se déplaçant en véhicule 
motorisé seront redirigées vers la 
déchèterie de Malley. 

Merci de vous munir de votre carte 
de déchèterie.

Maximum 1 m3 de déchets volumineux 
par ménage.

Interdiction de vider les caves ou 
d’utiliser les déchèteries mobiles lors d’un 
déménagement (se rendre à la déchèterie 
de Malley, partie payante).

Interdiction de déposer tout déchet 
avant l’heure d’ouverture de la déchèterie 
mobile.

Toute infraction constatée sera dénoncée 
et amendée.

IMPORTANT

RÉPARER, RÉUTILISER
Vous trouverez ci-dessous des exemples de lieux 

dans l’Ouest lausannois, où vous pouvez faire réparer, 
donner et/ou acheter des objets de seconde main.

GLORYLAND
Don/achat d’objets
→ Meubles, habits
Rue de la Mouline 8 
1022 Chavannes-près-Renens
www.gloryland.ch

GALETAS CSP
Don/achat d’objets
→ Habits
Rue Neuve 10, 1020 Renens
www.csp-vd.ch

POINT BLEU
Don/achat d’objets
→ Meubles, habits
Av. de la Gare 31 
1022 Chavannes-près-Renens
www.croix-bleue.ch

BOUTIQUE CARITAS
Don/achat d’objets
→ Habits
Av. de Morges 33, 1004 Lausanne
www.caritas-regio.ch

CORDONNERIE DU 14-AVRIL
Réparation
→ Chaussures, maroquinerie
Av. du 14-Avril 3, 1020 Renens
www.lausanne-repare.ch

SAMY SOLUTIONS
Réparation
→ Chaussures, maroquinerie
Rte de Cossonay 28, 1008 Prilly
www.prillycentre.ch

AKALE
Réparation
→ Chaussures, maroquinerie
Ch. du Croset 1, 1024 Ecublens
www.croset-centre.ch

LA BONNE COMBINE
Réparation
→ Électroménager
Rte de Renens 4, 1008 Prilly
www.labonnecombine.ch

CS SYSTEM
Réparation
→ Téléphones portables
Av. de Longemalle 7 
1020 Renens
www.cs-system.ch

RECYCLO
Réparation
→ Vélos
Av. d’Echallens 96, 1004 Lausanne
www.recyclo.bike

PRESTA
Réparation
→ Vélos
Av. de la Gare 31 
1022 Chavannes-près-Renens
www.presta.bike

HIGH TECH COMPUTER
Réparation
→ Informatique
Rte de Prilly 12C 
1004 Lausanne
www.htcshop.ch

GESTION DES DÉCHETS OUEST LAUSANNOIS

2025
INFO-DÉCHETS

DIRECTIVES COMMUNALES

DÉCHÈTERIE FIXE
DÉCHÈTERIE 
INTERCOMMUNALE 
DE MALLEY 
Ch. de l’Usine-à-Gaz 20 
1020 Renens

Horaire 
Lundi-vendredi	 8h - 18h 
Samedi		  8h - 17h 
La déchèterie est fermée 
les jours fériés

Château de Prilly
Samedi 27 septembre
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POINTS DE COLLECTE 
À déposer dans votre quartier, 
généralement accessibles tous les jours. 

Aluminium 
et fer-blanc

Textiles et habits

Encombrants

1 	 AV. DE MONT-GOULIN

2 	 AV. DE CHANTEGRIVE

3 	 AV. DU CHÂTEAU

4 	 PARC DE LA SUETTAZ

5 	 PRÉ BOURNOUD

6 	 RUE DES MÉTIERS

7 	 AV. DE LA ROCHELLE

8 	 CH. DE BEL-ORNE

POINTS 
DE COLLECTE

Vêtements et alu/fer-blanc

Médicaments
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ORDURES 
MÉNAGÈRES
SACS TAXÉS

JEUDI 
2 FOIS PAR MOIS
VERRE

VENDREDI
SECTEUR SUD 

BIODÉCHETS  
ALIMENTAIRES  
ET VÉGÉTAUX

JEUDI 
SECTEUR NORD

BIODÉCHETS  
ALIMENTAIRES  
ET VÉGÉTAUX
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INFORMATIONS UTILES

INFO-DÉCHETS
SERVICE ENERGIE 
ET ENVIRONNEMENT
Route de Cossonay 40
1008 Prilly
+41 21 622 73 51 
dechets@prilly.ch 
www.prilly.ch/dechets 

CALENDRIER 2025
DE COLLECTE DES DÉCHETS

ZONES

NORD

SUD

DIRECTIVES

ENCOMBRANTS

SERVICE 
SUR INSCRIPTION

+41 21 622 73 51
CHF 50.- 
pour 3 objets volumineux 
maximum

ENCOMBRANTS
SERVICE SUR INSCRIPTION

Pour les personnes ne pouvant pas 
amener les déchets volumineux 
ménagers à la déchèterie, la Ville 
de Prilly a prévu une collecte sur 
rendez-vous au +41 21 622 73 51.
Ce service à domicile n’est 
pas assuré en juillet-août. Ces 
déchets doivent être sortis devant 
l’immeuble exclusivement, le matin 
du jour convenu avec le service 
de ramassage, en présence de la 
personne qui a pris le rendez-vous.
Une participation de CHF 50.- 
par transport est perçue (maximum 
3 objets volumineux).

DÉCHETS DE JARDIN
Pour les quantités de déchets verts 
de jardin de plus de 1 m3, prière de 
se rendre aux compostières privées 
de la région lausannoise.

Par exemple : 

D’VERT
Ch. de la Viane 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 
+41 77 472 63 06

COMPOSTIÈRE LA COULETTE
Rte de la Cérèce 5 
1092 Belmont-sur-Lausanne 
+41 21 784 27 45

RECUP’ACTIONS
UNE SECONDE VIE 
POUR VOS OBJETS

Depuis 2017, un espace d’échange 
est proposé au sein même de la 
déchèterie des ménages de Malley. 
Venez y déposer vos objets en 
bon état susceptibles d’intéresser 
d’autres personnes. Et en reprendre 
d’autres dont vous auriez l’utilité.
Attention ! 
Les appareils électroniques, 
électroménagers, de même que 
tout objet volumineux sont exclus 
de ces échanges.
Vous trouverez de plus amples 
informations directement sur place.

SECTEUR NORD
et n° de bâtiments 
pairs de la Route 
de Cossonay.

SECTEUR SUD
et n° de bâtiments 
impairs de la Route 
de Cossonay. 

DÉCHÈTERIES MOBILES

NORD 
Av. de Mont-Goulin

CENTRE 
Place du Marché

SUD 
Av. de la Rochelle
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S

POUR LES ENTREPRISES
Les entreprises ne sont pas autorisées 
à utiliser la déchèterie des ménages. 
Elles doivent impérativement 
s’adresser à un centre de tri agréé 
par l’État de Vaud, par exemple : 

CENTRE INTERCOMMUNAL 
DE GESTION DES DÉCHETS
Ch. de l’Usine-à-gaz 20
1020 Renens
+41 21 315 79 79 

Les entreprises d’une taille n’excédant 
pas celle d’un ménage, peuvent 
déposer leurs déchets urbains 
ménagers lors du ramassage 
en porte-à-porte.

POUR LES 
PROPRIÉTAIRES 
DE CONTENEURS
•	 Les conteneurs doivent être sortis 

en bord de route au plus tôt à 20h 
la veille des jours de ramassage 
et rentrés après le passage du 
camion. 

•	 Les conteneurs ne doivent pas 
être stationnés en permanence 
sur le domaine public. 

•	 Les propriétaires sont tenus de 
maintenir les conteneurs propres, 
en bon état et accessibles. 

•	 Seuls les conteneurs en plastique 
similaires à ceux proposés sur 
www.prilly.ch/dechets sont 
autorisés. 

•	 En cas d’absence d’équipement 
ou de mauvaise gestion des 
conteneurs, les propriétaires 
sont tenus de faire le nécessaire 
pour y remédier.

VERRE
Merci de ne pas jeter le 
verre dans les conteneurs 
entre 20h et 7h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés.

COLLECTES SPÉCIALES

COLLECTE DES 
SAPINS DE NOËL

FÉRIÉS
Rond rouge = collecte décalée 
en raison d’un jour férié

VIDE-GRENIER

G Château de Prilly
Samedi 27 septembre
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